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T1TRH PRIÎMII R

DISPOSITION GÉNÉRALES

Article premier A.

Toute personne qui . en raison de son âge. de son état physique ou
mental . v'e la situation de l'économie et de l'emploi , se trouve dans
l' incapz.ite de travailler, a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens
convenables d'existence . L' insertion sociale et professionnelle des
personnes en difficulté constitue un impératif national . Dans ce but , il
est institue un revenu minimum d'insertion mis en œuvre dans les

conditions fixées par la présente loi . Ce revenu minimum d'insertion
constitue l'un des éléments d'un dispositif global de lutte contre la
pauvreté tendant à supprimer toute forme d'exclusion, notamment dans
les domaines de l'éducation, de l'emploi. de la formation, de la santé et
du logement .

Les Français établis hors de France en difficulté au sens du présent
article sont pris en compte dans la définition de la politique de lutte
contre la pauvreté et d' insertion sociale et professionnelle des personnes
en difficulté.Ils bénéficient A cet égard dc secours et d'aides prélevés sur
les crédits d'assistance du ministère des affaires étrangères et d'autres
mesures appropriées tenant compte de la situation économique et
sociale du pays de résidence. Le Conseil supérieur des Français de
l'étranger ct . dans chaque pays considéré, les comités consulaires
compétents sont consultés sur cette politique .

Article premier.

Toute personne résidant en France dont les ressources, au sens des
articles 8 et 9 . n'atteignent pas le montant du revenu minimum défini
à l'article 3 , qui est ilgée de plus vingt-cinq ans ou assume la charge d'un
ou plusieurs enfants et qui s'engage à participer aux actions eu activités
définies avec elle, nécessaires â son insertion sociale ou professionnelle
a droit, dans les conditions prévues par la présente loi , à un revenu
minimum d'insertion.

Art. 3 bis.

l.e bénéficiaire du revenu minimum d' insertion a droit à une
allocation égale à la différence entre le montant du revenu minimum
défini à l'article précédent et les ressources définies selon les modalités
fixées aux articles 8 et 9 .
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Le financement de l' allocation est a !a charte de r f tat

TITRE II

ALLOCATION DE RÊVENT MINIMUM D' INSERTION

( UAPlIKt PKl.MIl K

Conditions d' ou>erture du droit à l' allocation .

Art. 5 .

Si les conditions mer.uonnees à l' article premier sont remplies, le
droit à l' allocation est ouvert à compter de la date du dépôt de la
demande .

Art. 6 .

Les personnes ayant la qualité d'eleve , d' étudiant ou de stagiaire ne
peuvent bénéficier de l' allocation sauf si la forma.ion qu' elles suivent
constitue une activité d' insertion prévue dans !e contrat d' insertion
mentionne à l' article 30 bis.

Art. 7 .

Les étrangers titulaires de la carte de résident ou du titre de séjour
prévu au troisième alinéa de l' article 12 de l'ordonnance n ' 45-265 o du
2 novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des
étrangers en France , ou encore d' un titre de même durée que ce dernier
et conférant des droits équivalents , sous réserve d'avoir satisfait sous ce
régime aux conditions prévues au premier alinéa de l' article !4 de ladite
ordonnance, ainsi que les étrangers titulaires d'un titre de séjour prévu
par les traites ou accords internationaux et conférant des droits équiva
lents à ceux de la carte de résident , peuvent prétendre au revenu
minimum d' insertion .

Pour être pris en compte pour la détermination du montant du
revenu minimum d' insertion , les enfants étrangers âges de moins de
seize ans doivent être nés en France ou être entres en France avant la

publication de la présente loi ou y séjourner dans des conditions
régulières à compter de la publication de la presente loi .
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Détermination des ressources .

Art. S.

L'ensemble des ressources des personnes retenues pour la détermi
nation du montant du revenu minimum d' insertion est pris en compte
pour le calcul de l' allocation .

Toutefois , certaines prestations sociales a objet specialise et les
rémunérations tirées d' activités professionnelles ou de stages de forma-
lion qui ont commence au cours de la période de versement de l' alloca
tion peuvent , selon des modalités fixées pat voie réglementaire . être
exclues , en tout ou en partie , du montant des ressources servant au
calcul de l' allocation . Il en est ainsi des aides personnelles au logement
visées au code de la sécurité sociale et au code de la construction et de

l' habitation sous réserve de montants forfaitaires determines en pourcen
tage du montant du revenu minimum d' insertion, dans la limite du
montant de l' aide au logement due aux bènefcLires du revenu minimum
d' insertion .

C HAPITKt III

Engagement de l'allocataire
et décision d' octroi de l' allocation

Art. 10 A.

Lors du dépôt de sa demande , l' interesse doit souscrire rengage
ment de participer aux activités ou actions d' insertion dont il sera
convenu avec lui dans les conditions fixées à l' article 30 bis.

Art. 10 B.

La demande d' allocation peut être déposée :

— auprès des centres communaux ou intercommunaux d' action
sociale ;

— auprès du service départemental d'action sociale défini a l' arti
cle .\S de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions
sociales et médico-sociales ;

— auprès des associations ou organismes à but non lucratif agréés
à cet efiet par décision du représentant de l' État dans le département .



Les demandes recueillies sont : inn.ed:aïement enregistrées an
secrétariat de la commission locale d' insertion dans le ressort de laquelle

reside l' intéresse Llles sont transmises au président du centre comr.una !
ou intercommunal d' action sociale de la commune de résidence . si la

demande n' a pas etc déposée auprès de ce centre .

L' instruction administrative et sociale du dossier est eflectuee par
l'organisme devant lequel la demande a été déposée. Les organismes
payeurs vises à l'article 'S apportent leur concours à l' instruction
administrative . en particulier pour ce qui concerne l' appréciation des
ressources .

Art. 10C et 10 D.

Supprimés

Art. 10 .

Lors de la demande initiale, l'allocation est attribuée pour une
durée te trois mois par le représentant de l' État dans le département
dans les conditions prévues à l' article 3 bis.

Le droit a l' allocation est proroge pour une durée de trois mois a
• in an par le représentant de l' État dans le département au vu du contrat
J' insertion etabii dans les conditions fixées à l' article 30 bis.

Le défaut de communication du contrat d' insertion dans le délai de

t oi < mois vise au premier alinéa ne peut conduire a l' interruption du
w ement de l' allocation lorsqu' il est imputable aux services charges de
ie conclure avec l' interesse .

Art. 10 bis.

Le droit à l' allocation est renouvelable , par périodes comprises
entre trois mois et un an. par décision du représentant de l' État dans le
département, après avis de la commission locale d' insertion sur la mise
en œuvre du contrat d' insertion mentionne à l' a clé 30 bis.

A défaut de transmission de l' avis de la commission locale d' inser

tion avant le terme imparti au renouvellement , le versement de l' alloca
tion est maintenu et la décision de renouvellement difïèree usqu'à
réception de cet avis par le représentant de l' État dans le département .

Art. 10 ter.

Supprimé
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Art ! I

Suppression conforme

Art.I ?

Une personne sans résidence stable doit pour demander le béné
fice de l' allocation. élire domicile auprès d'un organisme agree a cette
fin conjointement par le représentant de l' État dans le département et
par le président du constil général .

L'agrément precise les conditions dans lesquelles les organismes
peuvent , le cas échéant , refuser de recevoir la déclaration d' elcction de
domicile .

Un organisme au moins dans le ressort de chaque commission
locale d' insertion est tenu de recevoir toute déclaration .

Sous réserve des dispositions des deux alinéas précédents. la
demande d'allocation est réputée valoir élection de domicile auprès de
l'organisme l' ayant reçue .

Art. 16 .

Si le contrat d' insertion mentionne a l' article 30 bis n'est ras

respecte . il peut être procede à sa revision à la demande du président de
la commission locale d' insertion , du représentant de l' État dans le
département ou du bénéficiaire de la prestation .

Si le non-respect du contrat incombe au bénéficiaire de la presta
tion . le versement de l' allocation peut être suspendu . Dans ce cas. le
service de la prestation est rétabli lorsqu'un nouveau contrat a pu être
conclu .

La décision de suspension est prise par le représentant de l' État
dans le département, sur avis motive de la commission locale d' inser
tion. après que l' intéressé , assisté , le cas échéant , de la personne de son
choix , a été mis en mesure de faire connaître ses observations .

Art. 17 .

Conforme

Art. 17 bis.

Lorsqu'une institution gérant des prestations sociales a connais
sance d'événements susceptibles d'abaisser les ressources de l' un de ses
ressortissants au-dessous du niveau du revenu minimum d' insertion , elle



i':ntbrme des conditions d ouverture du droit au revenu mimmum

d' insertion et lui fournit les indications lu ; permettant de constituer une

demande auprès des organisme*- ou services instructeurs les plus pro
ches .

La liste de ces prestations et des évenements vises ci-dessus .ainsi
que les modalités d' information des intéresses sont fixées par voie
réglementaire .

C lIAPITRh IV

Versement de l' allocation .

Art. 18 bis A ( nouveau ).

Une convention entre , d'une part. l' État et , d'autre part , la caisse
nationale des allocations familiales et la caisse centrale de mutualité

sociale agricole peut préciser les conditions dans lesquelles est assuré ce
service . Sa conclusion dispense des conventions mentionnées a i'aru-
cle 18 .

Art. 18 bis.

Pour l' exercice de leur mission , les organismes payeurs mentionnes
a l' article 18 vérifient les déclarations des bénéficiaires . A cette fin. ils

peuvent demander toutes les informations nécessaires aux administra
tions publiques et notamment aux administrations financières , aux
collectivités territoriales, aux organismes de sécurité sociale . de retraite
complémentaire et d' indemnisation du chômage qui sont tenus de les
leur communiquer

Les informations demandées tant par les organismes instructeurs
mentionnés à l' article 10 H que par les organismes payeurs mentionnes
à l' art . cic !8 doivnt être I mitées aux données nécessaires à l' identifica

tion de la situation du dem. deur en vue de l'attribution de l' allocation

't de la conduite des actions d'insertion

Les personnels des org.;i smu précités ne peuvent communiquer
les informations recueillit dans " exercice de leur mission qu' au repré
senta . it de l' État dans le département, au président du conseil général
et au président de la onnv in loc ; : d' insertion définie à l' arti
cle 30 A de la presente loi .
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An l9 .

Le versement de l' allocation est subordonne a la condition que
l' intcresse fasse valoir ses droits aux prestations sociales . légales . régle
mentaires et conventionnelles , à l' exception des allocations mensuelles
mentionnées à l'article 43 du code de la famille et de l' aide sociale et

des prestations servies en application des lois des 30 mai 1908 et
8 novembre 1909 dans les départements du Bas-Rhin , du Haut-Rhin et
de la Moselle .

En outre, il est subordonnl à la condition que l' intéressé fasse
valoir ses droits aux créances d'aliments qui lui son * dues uU titre des
obligations instituées par les articles 203 , 212 . 214 , 255 . 282 . 334 et
342 du code civil ainsi qu' a la prestation compensatoire due au titre de
l' article 270 dudit code et aux pensions alimentaires accordées par le
tribunal à l' époux ayant obtenu le divorce dont la requête initiale a été
présentée avant l' entrée en vigueur de la loi n" 75-617 du 1 juillet 1975
portant réforme du divorce .

Les organismes instructeurs mentionnés à l' article 1 0 B et les
organismes payeurs mentionnés à l' article 18 assistent les demandeurs
dans les démarches rendues nécessaires pour la réalisation des condi
tions mentionnées aux premier et deuxième alinéas du présent article .

L' allocation est versée a titre d' avance . Dans la limite des presta
tions allouées , l' organisme payeur est subroge . pour le compte de l' État ,
dans les droits du bénéficiaire vis-à-vis des organismes sociaux ou de ses
débiteurs .

L' interi peut demander à être dispense de satisfaire aux condi
tions mentionnées au deuxième alinéa du présent article . Le représen
tant de l' État dans le département statue sur cette demande . compte tenu
de la situation du débiteur défaillant et après que l' intéressé , assisté le
cas échéant de la personne de son choix , a été en mesure de faire
connaître ses observations. Il peut assortir sa décision d'une réduction
de l' allocation de revenu minimum d'un montant au plus égal à celui de
la créance alimentaire lorsqu'elle est fixée ou à celui de l' allocation de
soutien familial .

Art. 20 .

Le représentant de l' État dans le département peut décider de faire
procéder au versement d'acomptes ou d' avances sur droits supposes .

Art. 22 .

Les conditions dans lesquelles l' allocation peut être réduite ou
suspendue lorsque le bénéficiaire ou l'une des personnes prises en
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compte pour la determunation du re\enu minimum d' insertion est admis.
pour une durée minimum déterminée . dans un établissement d' hospitali
sation . d'hébergement ou relevant de l' administration pénitentiaire sont
fixées par voie réglementaire .

Pour les personnes accueillies dans l'un des établissements cités à
l'alinéa précédent, l'allocation devra être liquidée avant la sortie de
l' intéressé .

Il est tenu compte , lorsqu' il s' agit du bénéficiai des charges de
famille lui incombant . La date d' effet, la durée et. le cas échéant, la

quotité de la réduction ou de la suspension varient en fonction de la
durée du séjour en établissement .

CHAPITRE V

Recours

Art. 24 .

Un recours contentieux contre les décisions relatives a l' allocation

de revenu minimum p. être formé par toute personne qui y a intérêt
devant la commission départementale d'aide sociale , instituée par l' arti
cle 128 du code de la famille et de l' aide sociale , dans le ressort de

laquelle a etc prise la décision .

Cette commission est alcrs complétée par la présence de deux
représentants du corbeil départemental d' insertion défini à l' article > 0 .
Ces deux personnes sont désignées conjointement par le préfet et le
président du conseil général .

La décision de la commission départementale est susceptible
d' appel devant la commission centrale d' aide sociale instituée par
l' article 129 du code de la famille et de l' aide sociale .

Les dispositions de l' article 133 du même code sont applicables .

C HAPI IRh VI

Dispositions diverses .

Art. 26 .

Conforme
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Art. 27 .

Les sommes servies au titre de l' allocation sont récupérées en cas
de décès du bénéficiaire ou de cession de son actif. Toutefois, la

récupération n'est opérée que sur la fraction de l'actif net qui excède un
seuil dont le montant est fixé par décret .

Le recouvrement est fait par les services de l' État dans des condi
tions et selon des modalités fixées par décret .

Les sommes recouvrables peuvent être garanties par une hypothe-
que légale prenant rang à la date de son inscription et pour laquelle il
n' est pas perçu de frais . Lorsque le bénéficiaire est propriétaire d' un
fonds de commerce, il lui est demande d'accepter, en garantie des
sommes recouvrables, un nantissement sur fonds de commerce prévu
par la loi du 1 7 mars 1 909 .

L'action en récupération se prescrit par cinq ans à compter du jour
du décès du bénéficiaire ou de la cession de son actif.

Art. 28 et 28 bis.

Conformes

Art. 29 bis

Supprime

TITRE 111

ACTIONS D' INSERTION S< )( IÀ L

ET PROFESSIONNEL E

Art. 30 A

La commission locale d' insertion visée a l' article 10 bis comprend
un représentant de l' État et au moins un membre du conseil général élu
d un canton situe dans le ressort de la commission et un maire ou

membre du conseil municipal d'une commune située dans le ressort de
la commission , deux représentants d' institutions , d' entreprises ou d' or
ganismes intervenant dans le domaine économique et social .

Le nombre et le ressort des commissions locales d' insertion sont

fixes conjointement par le représentant de l' État dans le département et
le président du conseil général . 11 en existe une au moins par arrondis
sement .



La liste des membres de la commission locale d insertion est

arrêtée conjointement par le représentant de l' État dans le département
et le président du conseil général selon des modalités fixées par voie
réglementaire .

Art. 30 .

Il est institué un conseil départemental d' insertion , copreside par
le représentant de l' État dans le département et le président du conseil
général ou son représentant . Les membres du conseil départemental
d' insertion sont nommés conjointement par le président du conseil
général et le représentant de l'État dans le département . Ils comprennent
notamment des représentants de la région . du département et des
communes, des représentants d' institutions , d'entreprises, d'organismes
ou d'associations intervenant dans le domaine économique et social et
des membres des commissions locales d' insertion .

Art. 30 bis.

Dans les trois mois qui suivent la mise en paiement de l' allocation
de revenu minimum d' insertion, il est établi entre l' allocataire et les

personnes prises en compte pour la détermination du montant de cette
allocation qui satisfont à une condition d'âge d' une part. et la commis
sion locale d' insertion dans le ressort de laquelle il réside d' autre part.
un contrat d' insertion faisant apparaître :

— tous les éléments utiles à l' appréciation de la situation sanitaire .
K'iale . professionnelle, financière des intéresses et de leurs conditions
habitat ;

- la nature du projet d' insertion qu' ils sont susceptibles dt iormer
ou qui peut leur être proposé ;

— !a , iature des facilites qui peuvent leur être offertes pour les aider
à réaliser ce projet ;

- le calendrier des démarches et activités d' insertion qu' implique
la réalisation de ce projet .

Art. 30 ter.

L' insertion proposée aux bénéficiaires du revenu minimum d' inser
tion et définie avec eux peut . notamment , prendre la forme :

— d'activités d' intérêt collectif dans une administration , un orga
nisme d'accuc ;! public . associatif a but non lucratif ;

- d'activités ou de stages d' inser'ion dans le milieu professionnel ,
définis par convention avec des entieprivs ou des associations selon des
modalités fixées par voie réglementaire ;



— de stages destines à l' acquisition ou à l amélioration d' une
qualification professionnelle par les intéressés :

— d'actions destinées à aider les bénéficiaires à retrouver ou a

développer leur autonomie sociale .

Art. 31 .

Conforme

Art. 3 bis.

Lorsque le représentant de l' État dans le département et le prési
dent du conseil général ne parviennent pas à un accord pour :

— arrêter le nombre et le ressort des commissions locales d' inser

tion ainsi que la liste des membres de chacune d'elles,

— nommer les membres du conseil départemental d' insertion.

— arrêter le programme départemental d' insertion :

la décision est prise par arrête conjoint du ministre chargé de l' intérieur,
du ministre charge des affaires sociales et du ministre chargé de l' emploi .

Art. 32 .

Une ou plusieurs conventions passées dans chaque département
entre l' État , le département , la région et les autres collectivités territoria
les et personnes morales intéressées définissent les conditions , notam
ment financières, de mise en œuvre du programme départemental
d' insertion .

Elles précisent les objectifs et moyens des dispositifs d' insertion
finances ainsi que les mécanismes d' évaluation des résultats .

Le conseil départemental d' insertion est tenu informe de la conclu
sion et des conditions d'exécution de ces conventions .

Art. 33 .

Conforme

Art. 33 bis et 33 ter.

Supprimés
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Art. 34 .

Les crédits résultant de l obligation prévue à I article 33 sont
engages dans le cadre des conventions mentionnées à l' article 32 .

Le montant des crédits n' ayant pas fait l'objet d'un engagement de
dépenses, constaté au compte administratif, est reporté intégralement sur
les crédits de l' année suivante . En l' absence de report de ces crédits , le
préfet met en œuvre la procédure prévue a l' article 52 de la loi n ' 82-2 1 3
du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes , des

départements et des régions .

Art. 34 bis.

Conforme

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES À LA SÉCURITÉ SOCIALE

ET Al DROIT Dl TRAVAIL

Art. 41 .

Les personnes auxquelles a ete recoin 'e droit a l' allocation de
revenu minimum et les personnes à leur charge qui n'ont pas droit a un
titre quelconque aux prestations en nature o un régime obligatoire
d' assurance maladie et maternité sont obligatoirement affliées au régime
de l' assurance personnelle institué par l' article L. 741-1 du code de la
sécurité sociale .

Les cotisations mentionnées aux articles L. 741-4 et L. 741-5 du

même code sont prises en charge de plein droit , au titre de l' aide sociale .
par le département dans lequel a etc vise la décision d' admission au
bénéfice de l' allocation sans toutefois que soient mises en jeu les regles
relatives à l'obligation alimentaire .

Cette prise en charge de plein droit prend tin . sous reserve des
dispositions de l' article L. 741-10 du code précité , quand le droit à
l' allocation cesse d' être ouvert . Elle est , toutefois . maintenue jusqu' a ce
qu' il ait etc statue sur la prise en charge des cotisations dans les
conditions déterminées au titre III du code de la famille et de l' aide

sociale .
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Art. 42 .

Les personnes exclues du bénéfice des prestations de l' assurance
maladie, maternité et invalidité des exploitants agricoles en application
de l' article 1 106- 2 du code rural ou de l' assurance maladie et maternité

des travailleurs non salariés des professions non agricoles en application
de l'article L. 615-8 du code de la sécurité sociale sont rétablies dans

leurs droits à compter de la date d'attribution de l' allocation de revenu
minimum d' insertion , dans des conditions fixées par voie réglementaire .

Art. 43 .

I. — N'on modifie

II . — Il est insère , après le 91 de l' article L. 412-8 du code de la
sécurité sociale , un 10° ainsi rédigé :

« 10° les bénéficiaires de l' allocation de revenu minimum d' inser

tion instituée par la loi n° di relative au revenu
minimum d' insertion , pour les accidents survenus par le fait ou a
l'occasion des actions favorisant leur insertion , dans des conditions

déterminées par décret . »

III . — Son modifie

Art. 44 .

Le représentant de l' État dans le département et le président du
conseil général peuvent conclure conjointement avec des collectivités
locales, des organismes de droit public ou des organismes de dro rive
sans but lucrat'f. des conventions dont l' objet est l' organisation d'activi
tés d' insertion professionnelle ou d' intérêt général au profit de bénéfi
ciaires de l' allocation de revei.u minimum d' insertion .

Une indemnité peut être versée aux bénéficiaires par les organismes
ayant passé convention . Son montant est fixe selon des moda'' s
determinces par décret .

Les intéresses sont considérés comme des stagiaires de la forma
tion professionnelle , sauf en ce qui concerne leur rémunération et les
autres avantages définis au titre VI du livre IX du code du travail .

Art. 45 .

Les dispositions du code du travail relatives a la durée du travail .
au travail de nuit , au repos hebdomadaire , aux jours teries . a la sécurité
du travail et au travail des femmes, des enfants et des jeunes travailleurs
sont applicables aux personnes mentionnés a l' article 44 .
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Art 4 * hi \

Les personnes bénéficiant du d rou a l' allocation di. parent isole
dans lci conditions prévue* à l'amcle L 524- 1 du code de la secur'.c
axiale peuvent *ou\crire l'engagement d«* participer aux activté* d -, n
*crt»on sociale et professionnelle mentionner a l'article premier et
tenon: compte de leui fituation particulière

TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Art 46

Saul disposition contraire . les mesures duplication de la pres^ntr
loi sont prises par décret en Con:»ci ! d Ltat

Les modalités particulières d application de !a présente 1<i aux
Jtpi'rtcmcnts d'outre-mer. dans le respect des principes mi » en œuvre
rn métropole. sont également flues par dccet en Conseil d' I ta ., apres
t'WMi!t;it;on d*s collectivités locaic * compétentes

Ait 4 S

Dans un délai de trois mois suçant la date de promu'tjalion d.* la
rrcciitc loi . le ( iouvernement presen:cra au Parlement "il rapport sur
se * mo.'.ihtcs d'eva'uation qu' il a retenues pour son application

Les dispositions drs Lires II et suivants de la pr:sente loi sont
appiiv.ihirs jusqu' au min l'W ?

Avant le 2 avril IVV2 . un rap;v>rt d' évaluation sit.t adresse p.ir le
Gouvernement au Parlement Au vu des vnclusion » d* ce rapport . ie
(m seulement déposera un proie ! vis.int a proccvler III \ ad ip:.itions qir
lui .ipp.tM;!r.re;i ! nécessaires

l\ !ift re en u\j'u c publunn'. a Paris -V .V n ,>\, inbr> /'As

/ 1 t'tfMiit'nl,

Signe l st KI M f-ABil'S


